
 
 
  

DOCUMENT D’INFORMATION  
 

La maladie de Parkinson au Canada 
 
• Plus de 100 000 Canadiens et Canadiennes sont atteints de la maladie de Parkinson (il 

s’agit d’un chiffre estimé étant donné que nous ne disposons pas d’étude démographique 
nationale sur la maladie de Parkinson). 

 
• La majorité des Canadiens et Canadiennes chez lesquels la maladie de Parkinson a été 

diagnostiquée ont plus de 65 ans, et la moyenne d’âge du diagnostique est de 60 ans.  
Ceux de moins de 40 ans chez lesquels on a diagnostiqué la maladie ont été appelés « les 
jeunes atteints ».  Le nombre de jeunes atteints de la maladie de Parkinson est en 
augmentation, et on a même diagnostiqué la maladie chez des jeunes de 25 ans. 

 
• Les coûts directs de la maladie de Parkinson (hôpital, médecins, médicaments) totalisent 

86,8 millions de dollars. 
 
La Société Parkinson Canada (SPC) 
 
• La Société Parkinson Canada se veut le porte-parole national de ceux et celles qui vivent 

avec la maladie de Parkinson. Elle s’est fixée pour mission de soulager le fardeau des 
patients et de trouver un remède par le biais de la recherche, d’éduquer, de défendre les 
intérêts des patients, et d’offrir des services de soutien. 

 
• La SPC a été fondée en 1965, elle avait pour objectif d’améliorer la vie des Canadiens et 

Canadiennes vivant avec la maladie de Parkinson. C’est un organisme sans but lucratif 
fondé sur le volontariat et collaborant avec 12 partenaires régionaux et plus de 200 
chapitres et groupes de soutien à travers le Canada.   

 
• Depuis 1981, la SPC a accordé des subventions de recherche  de plus de 13 millions de 

dollars et plus de 3 millions de dollars ont été accordés à des cliniques et organismes 
communautaires pour offrir des programmes et des services destinés à ceux et celles qui 
vivent avec la maladie de Parkinson. 

 
• La SPC recueille des fonds auprès de donateurs corporatifs, des dons par anticipation, des 

dons, des commandites et par le biais de sa levée de fonds nationale, la Grande randonnée 
Parkinson. Les fonds recueillis financent les activités suivantes : 

 
1. Recherche (assurer la meilleure utilisation des dons pour trouver un remède) 
 
La SPC s’est engagée à trouver la cause de la maladie de Parkinson et son remède.  
 
La SPC soutient les activités soumises à l’examen des pairs suivantes : 

• Recherche biomédicale et clinique 



• Bourses 
• Recherche psychosociale 
• Études démographiques       

  
Le Conseil scientifique consultatif de la SPC comprend des neurologues et des chercheurs en 
neurosciences. 
 
2. Éducation 
 
La SPC et ses partenaires régionaux sont les leaders de l’éducation relative à la maladie de 
Parkinson à travers le Canada. La SPC fournit les renseignements les plus récents sur la 
maladie de Parkinson aux : 

• gens qui vivent avec la maladie 
• soignants naturels 
• personnels de soutien 
• professionnels de la santé 
• membres du public 
• médias 

 
3. Défense des intérêts 
 
La SPC contribue à améliorer la qualité de vie de ceux et celles qui vivent avec la maladie de 
Parkinson en faisant en sorte que leur voix soit entendue, sur les problèmes qui les touchent 
ainsi que leurs familles, par les responsables de l’élaboration des politiques et les décideurs, 
les gouvernements et les organismes nationaux de santé. 
 
4. Soutien 
 
La SPC offre des renseignements et un soutien par les moyens suivants : 

• un Centre national d’information et d’orientation 1-800-565-3000 
• un site Web national – www.parkinson.ca 
• différentes ressources, notamment des brochures, prospectus, manuels et DVD  
• Parkinson Post / L’Actualité Parkinson, publié trois fois par année 
• programmes et services locaux en partenariat avec les bureaux régionaux 

 
La SPC a adopté la Charte mondiale de l’OMS sur la maladie de Parkinson voulant que ceux 
et celles qui vivent avec la maladie aient le droit : 

• de se faire référer chez un médecin s’intéressant particulièrement à la MP 
• de recevoir un diagnostique exact  
• d’avoir accès à des services de soutien 
• de recevoir des soins soutenus, et 
• de participer à la gestion de la maladie 
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Personne-ressource : John Provenzano 
   Gestionnaire, Communication et marketing 
   Société Parkinson Canada 
   416.227.3399  
   john.provenzano@parkinson.ca 


